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         Communauté de Communes du Pays de Honfleur - Beuzeville 

 

 

 

Réunion de Bureau  

CCPHB - 33 Cours des Fossés- Honfleur 

Mardi 15 juin 2021 à 17h30 

 

Procès-verbal 

 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le15 juin, à 17h30, le Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur-
Beuzeville, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en son siège – 33, Cours des Fossés – 
HONFLEUR. 

 
Etaient présents : Jean-François BERNARD, Allain GUESDON, Marie-France CHÂRON, Didier DEPIROU, Sylvain 
NAVIAUX, Martine HOUSSAYE, Didier DEPIROU. 
 
Absents et excusés : Michel LAMARRE, Christophe BUISSON, Michel BAILLEUL. 
 

 

 

Sujets soumis à délibérations 

 

Aide aux particuliers pour l’amélioration de l’habitat – dispositif SOLIHA – 2 dossiers 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 

 
CONFIRME le versement de l’aide complémentaire de 500 euros au titre de la « Maîtrise de l’énergie » au vu de l’avis 

favorable donné par la CCPHB en décembre 2017 à Monsieur SALMON, 

APPROUVE l’attribution d’une subvention de 500 € au titre de la « Rénovation Energétique » à Madame HAUCHARD, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l'application de la présente délibération. 

 

 

Plan vélo : Attribution de l’aide à l’acquisition d’un Vélo à Assistance Electrique – 11 dossiers 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, avec 6 voix pour et 1 voix contre, 
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APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

149,75 euros à Monsieur Daniel LEPENANT, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

350 euros à Monsieur Philippe BAILLEUL, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

100 euros à Monsieur Max PELTIEZ, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

350 euros à Madame Annie MARIETTE, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

100 euros à Monsieur Pascal AUGER, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

250 euros à Monsieur Daniel RICHTER, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

100 euros à Monsieur Bruno LEFEVRE, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

99,90 euros à Monsieur Karl DRUMARE, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

199,8 euros à Madame Josette BAVAY, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

337,5 euros à Madame Sonia PLANTAGENEST, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un montant de 

250 euros à Monsieur Arthur SUZANNE, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l'application de la présente délibération. 

 

 

Lancement d’un marché pour l’élaboration du plan de mobilité de la CCPHB 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité des voix, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à lancer le marché, 

AUTORISE Monsieur le Président à attribuer le marché, 

VALIDE le plan de financement ci-dessous : 

 

 

Dépenses HT 

 

 

Recettes 

Prestation « Plan de 

mobilité » 
150 000 € 

Banque des Territoires 30 000 € 20% 

Région Normandie  35 000 € 23% 

Département du Calvados 40 000 € 27% 

Département de l’Eure 15 000 € 10% 

Autofinancement  30 000 € 20% 

Total  150 000 € Total  150 000 € 100% 

 

AUTORISE Monsieur le Président à demander les subventions prévues à cet effet, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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Lancement d’un marché pour l’établissement de la stratégie touristique communautaire 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité des voix, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à lancer le marché, 

AUTORISE Monsieur le Président à attribuer le marché, 

VALIDE le plan de financement ci-dessus : 

 

 

Dépenses HT 

 

 

Recettes 

Prestation « Diagnostic 

touristique » 

50 000 € Région Normandie (FACIT) 15 000€ 30% 

État (ANCT) 15 000€ 30% 

Autofinancement  20 000€ 40% 

Total  50 000 € Total  50 000 € 100% 

 

AUTORISE Monsieur le Président à demander les subventions prévues à cet effet ; 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  

 

 

Espace France Service (EFS) 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 

 

APPROUVE la réalisation du projet ; 

VALIDE le plan de financement ci-dessous : 

• Investissement :   

 

 

• Fonctionnement : intégré à la subvention annuelle déjà versée par la CCPHB à la Mission Locale Baie de Seine 

(MLBS). 
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DEMANDE au Conseil Départemental du Calvados une subvention à hauteur de 80% des travaux ; 

AUTORISE Monsieur le Président à signer pièce nécessaire à la mise en œuvre de présente délibération. 

 

 

Diagnostic agricole du territoire 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 

 

ACCEPTE la proposition de la Chambre d’Agriculture à hauteur de 17 475 € HT pour l’élaboration du diagnostic 
agricole, 
 
DONNE mandat au Président pour signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 
Consultation relative au logiciel « métier » pour le SPANC 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 
 

ACCEPTE l’offre de l’entreprise PROGISEM, 5 Allée Mandallaz, EPAGNY METZ-TESSY, 74370, pour l’acquisition du 

logiciel « métier » pour un montant de 14 150 € HT, 

 

ACCEPTE le forfait annuel de maintenance de l’entreprise PROGISEM, 5 Allée Mandallaz, EPAGNY METZ-TESSY, 74370, 

pour un montant de 1 580 € HT annuel, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l’application de la présente délibération. 

 

 

 

Consultation pour la reprise du marquage horizontal sur l’ex RD675 sur les communes de Beuzeville 

et Quetteville 

 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 
 
ACCEPTE l’offre de l’entreprise AXIMUM, BIOREL, 76420, pour un montant de 13 606,90€ (HT) soit 16.328,28€ (TTC), 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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Marché relatif au remplacement et à la maintenance de la chaudière au siège de la CCPHB et à 

l’Abord’âge 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 
 

VALIDE l’offre de l’entreprise ENGIE HOME SERVICES, 30 rue de l’Erbonière, 35577 CESSON SEVIGNE, pour un montant 

de 78 040,07 € HT pour les prestations de travaux dans les deux bâtiments, 

VALIDE l’offre de l’entreprise ENGIE HOME SERVICES, 30 rue de l’Erbonière, 35577 CESSON SEVIGNE, pour un montant 

de 2 756,68 € HT/an pour les prestations de maintenance dans les trois bâtiments, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché pour le remplacement, la mise aux normes, l’entretien et 

maintenance de chaudières et toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  

 

 

 

 

 
Séance levée à 19h30 


